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Que seront les conséquences de la nouvelle loi
sur les explosifs

Le Conseil fédéral a mis en vigueur en
date du 1er juin 1980 la «Loi sur les
matières explosives dangereuses» (Loi sur
les explosifs) ainsi que l'ordonnance
correspondante. Certains ne manqueront pas
de se lamenter au sujet de l'introduction
de ce qui, à leur avis, est une nouvelle
restriction de la liberté des citoyens; mais si
on la compare à la Loi sur les toxiques et
que l'on songe aux attentats de plus en plus
fréquents perpétrés au moyen d'explosifs
ainsi qu'aux nombreux accidents qui
auraient pu être évités, il faudra bien
convenir que la nouvelle loi est certainement
tout autre que superflue.
Jusqu'ici, l'acquisition libre, ou même
illégale, d'explosifs ainsi que l'exécution de
travaux avec leur aide ne se heurtaient
guère à des obstacles sérieux. Déjà en
1962, une augmentation du nombre des
délits perpétrés au moyen d'explosifs avait
amené le conseiller national Meyer à
présenter un postulat suivi en 1971 d'une
interpellation et en 1972 d'une motion émanant

du conseiller national Nauer. Finalement,

la création d'une loi appropriée fut
décidée par le Conseil fédéral.

Nouvelles prescriptions les plus importantes

Ainsi qu'il est dit plus haut, il s'agirait non
seulement de prévenir des attentats terroristes

— malheureusement de plus en plus
fréquents de nos jours — mais aussi de
réduire les dangers que comporte indubitablement

la manutention d'explosifs.
Bien que, jusqu'ici, les criminels ne se
soient pratiquement jamais procuré des
explosifs aux dépens de petits consommateurs

(soit des petits entrepreneurs, des
forestiers et des agriculteurs), ces derniers
tomberont également sous le coup des
prescriptions sévères de la nouvelle loi.
Elle règle tout trafic avec des explosifs,
articles pyrotechniques (tels que des
fusées de signalisation, feux d'artifices, etc.).

Fig. 1: La manution d'explosifs et de détonateurs
exige un travail consciencieux et un sens des
responsabilités prononcé.

Par «trafic», on entend la fabrication, le

stockage, la possession, l'importation, la
cession, la réception et la destruction
d'explosifs.

L'acquisition d'explosifs

Dorénant, les explosifs ne pourront être
fournis que contre présentation d'un permis

d'acquisition. Celui-ci sera délivré par
le canton dans lequel le requérant est
domicilié et il contiendra des indications sur
l'acheteur ainsi que sur la nature et
l'utilisation des explosifs.
Il sera aussi interdit de fournir des explosifs

ou des feux d'artifice à des personnes
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n'ayant pas encore atteint l'âge de 18 ans.
A part cela, il sera interdit de céder à
quiconque des explosifs acquis pour son propre

usage. Quant à ce qui concerne le
transport et le stockage d'explosifs, il
existe maintenant des prescriptions
spéciales et plus sévères qu'il ne serait toutefois

pas possible de décrire en détail dans
cet article.

Petits consommateurs d'explosifs
Seront considérés comme petits consommateurs

tous ceux qui acquerront de cas
en cas tout au plus 5 kg d'explosifs ou en
3 mois tout au plus 25 kg d'explosifs. Cela
concernera la plupart des agriculteurs qui
exécutent eux-mêmes des travaux aux
explosifs. Il est interdit aux petits consommateurs

d'entreposer une réserve d'explosifs
pendant plus de trois mois. A l'expiration
de ce délai, tout reste d'explosifs non utilisés

doit être immédiatement retourné au
fournisseur ou faire l'objet d'une nouvelle
demande.

Certificats d'aptitude
La nouvelle loi stipule: «Des charges
d'explosifs ne peuvent être préparées et être
utilisées que par des personnes — ou sous
la surveillance de personnes — possédant
un certificat d'aptitude pour travaux aux
explosifs. Ces certificats sont délivrés
après une épreuve passée sous la surveillance

du Département fédéral de l'économie

publique. On a prévu trois catégories
de certificats relatives aux exigences
techniques correspondantes:

Certificat A

(uniquement pour explosions au jour)
Celui-ci entre surtout en ligne de compte
pour des agriculteurs. Il autorise la préparation

et le détonement de charges séparées
au moyen de mèches lentes ou d'une série de
tout au plus 5 charges séparées au moyen
de cordeaux détonants. Sauf pour des
travaux spéciaux (à mentionner dans le certificat)

la charge totale ne devra pas
dépasser 5 kg.

Fig. 2: L'Association suisse de sylviculture organise
pour les forestiers et agriculteurs des cours prescrits
pour l'obtention des certificats A et B. Des carrières
abandonnées offrent les conditions idéales pour la
partie pratique des cours.

Certificat B

(pour explosions au jour ou sous terre)
Ce certificat est surtout prévu pour des
professionnels en bâtiment, des forestiers,
etc. Le titulaire peut provoquer tout au plus
10 explosions au moyen de mèches lentes
(ou 19 charges électriques) comportant 10

kg d'explosifs au maximum. Il peut cependant

effectueur des travaux aux explosifs
plus importants sous la surveillance d'un
expert en la matière.

Certificat C

pour planifier et exécuter n'importe quels
travaux aux explosifs impliquant des
risques de dommages prononcés (selon l'avis
de spécialistes reconnus).
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Dispositions transitoires

Tout petit consommateur d'explosifs désireux

d'entreprendre des travaux aux explosifs

sans surveillance est tenu de se procurer
dans un délai de 3 ans, soit jusqu'au 31

mai 1983, un certificat d'aptitude pour
travaux aux explosifs (les grands consommateurs

jusqu'au 31 mai 1981). En outre, tout
petit consommateur est tenu de retourner
au fournisseur — jusqu'au 30 novembre
1980 et contre compensation équitable —

tous les explosifs qui seraient encore en
sa possession ou d'adresser une nouvelle
demande à leur sujet.

Organisation de cours dont dépend
l'obtention des certificats d'aptitude
Des groupements agricoles compétents
(par exemple l'Union suisse des paysans,
la Société suisse d'agriculture, etc.) ont
décidé d'organiser en commun avec
l'Association d'économie forestière des cours
prévus pour l'obtention des certificats A
et B.

Les cours A suivants (de 21/2 jours)
sont prévus pour 1980:

Désignation
du cours

Date

Emoluments (comprenant logement et
entretien, mais aucun frais de voyage)
Cours A frs 450.—
Cours B frs 1050.—
Le nombre des participants sera limité.
Des bulletins d'inscription peuvent être
obtenus auprès de la

Forstwirtschaftliche Zentralstelle
der Schweiz «Sprengwesen»
Rosenweg 14
4501 Solothurn
Tél. 065-23 10 11

Vaut-il encore la peine d'exécuter soi-
même des travaux aux explosifs?

Comme on le voit, les cours annoncés
(qui deviendront obligatoires un jour ou
l'autre) occasionneront des dépenses de
temps et d'argent appréciables. C'est
pourquoi on pourrait se demander si l'on
ne ferait pas mieux de renoncer à
entreprendre soi-même des travaux occasionnels

impliquant l'emploi d'explosifs et de
les confier à un spécialiste (par ex. un
forestier détenteur d'un certificat A ou B).

3 juin 1980

A1 18 au 20 août 1980
A 2 20 au 22 août 1980
A3 29 sept, au 1er oct. 1980

A4 1 er au 3 octobre 1980
A1 f 17 au 19 novembre 1980

(en français)
A 2f 19 au 21 novembre 1980

(en français)
L'examen durera une demi-journée. Les
dates ne sont pas encore connues.

Cours B (d'une durée de 5 jours et ayant
lieu à Mols SG)
B1 8 au 12 septembre 1980
B 2 20 au 24 octobre 1980
B 1 f 27 au 31 octobre 1980

(en français)
Examens 8 au 12 décembre 1980

(d'une journée chacun)
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